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Les membres de la commission Information & Communication 
vous adressent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année 2016. 

 

 La Vie du Village
 

Monsieur le Maire, ainsi que les conseillers 
municipaux, vous invitent à la traditionnelle cérémonie 
des vœux qui se déroulera le vendredi 15 janvier 
2016 à partir de 19h à la salle des fêtes. 
 

Le premier centre de loisirs de l’année 2016 se 
déroulera du 8 au 12 février à l’ancienne école. Les 
inscriptions seront ouvertes à partir du 18 janvier, 
date à laquelle vous pourrez retirer en Mairie les 
nouveaux dossiers, aux heures habituelles 
d’ouverture. 
 

Pendant les 3 jours d’ouverture, 75 personnes sont 
venues admirer la crèche de Noël du CCAS. 
 

Suite à une recrudescence de cambriolages, nous 
recommandons la plus grande prudence aux habitants 
de notre village. Ne tentez pas les voleurs ! Fermez 
bien vos portes et n’hésitez pas à prévenir vos voisins 
en cas d’allées et venues suspectes. 
 

Un fil électrifié a été posé autour du terrain de 
football par la Fédération des Chasseurs, suite aux 
dégâts causés par les sangliers. 
 

Même si le temps est particulièrement clément 
jusqu’alors, l’hiver ne fait que commencer. Prenez vos 
précautions et pensez à équiper vos véhicules de 
pneumatiques adaptés. 
 

« Je crois à la vertu du petit nombre ; le monde 
sera sauvé par quelques-uns. » — André Gide 

QUELQUES DATES 
 
5 & 19 janvier, 2 février 
Prochains ramassages du tri 
sélectif. 
 
Samedi 30 janvier à 18h30 
Messe en l’église St-Sulpice. 
 
Samedi 13 février 
Concours de Tripes-Manille 
organisé par le CCAS (jour de la 
Sainte Béatrice). 

BREILLY, C’EST VOUS 

C.A.B. 
 
Plus de 30 enfants ont assisté à la 
séance cinéma organisée pour 
fêter Noël. 

Mairie de BREILLY 
( 03.22.51.86.61 contact@breilly.fr 
 

Horaires : 
Lundi 16h à 17h30 (hors vacances scolaires) 

Mercredi 14h à 16h 
Vendredi 16h à 18h 
Samedi 10h à 12h 

 

FOOTBALL 
 
Le FCB organise une soirée 
Moules-Frites le samedi 23 
janvier 2016. 


